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Arc jurassien franco-suisse : quatre territoires 
pour une coopération diversifiée

Au sein de l’Arc jurassien, quatre territoires ont été identifiés pour mieux orienter la stratégie transfrontalière 
de coopération. Dans tous ces territoires, le travail frontalier constitue un lien fort entre la France et 
la Suisse. D’autres échanges sont possibles, facilités par l’unité linguistique et la tradition industrielle 

commune en matière de microtechniques. Les évolutions démographiques, parfois très contrastées de part 
et d’autre de la frontière, doivent aussi être prises en compte pour une coopération équilibrée.

Christine Charton, Mélanie Bouriez, Yohann René, Insee, Noreddine Hmamda, Service de statistique, Neuchâtel

L’Arc jurassien s’étend de part et d’autre des 
230 km de frontière que partagent la Bour-
gogne-Franche-Comté et la Suisse. Pour 
l’essentiel, c’est un territoire de moyenne 
montagne, notamment au sud où la ligne de 
crête du massif du Jura sert de frontière. La 
partie suisse est trois fois plus densément 
peuplée que la partie française. Elle compte 
de nombreux établissements industriels, 
qui attirent une main d’œuvre frontalière, 
venant de la partie française, plus rurale 
mais en croissance démographique.

Travail frontalier : un vecteur fort 
de coopération
Les relations entre les deux versants se 
concrétisent avant tout par le déplacement 
quotidien de 32 000 actifs résidant en 
France et travaillant en Suisse. Ce travail 
frontalier est un vecteur fort de coopéra-
tion. Il génère des problématiques que les 
deux pays doivent partager comme l’amé-
nagement des voies de communication et 
l’amélioration du réseau ferré, l’adaptation 
des formations aux emplois ou encore la 
préservation du milieu naturel. D’autres 
formes de coopération s’organisent en 
fonction des similitudes économiques, des 
complémentarités socio-culturelles ou des 
contrastes démographiques. Des projets 
restent à construire dans ce territoire lié 
par une même identité linguistique ainsi 
qu’un savoir-faire industriel d’excellence 
dans les microtechniques.

Pour mieux définir et orienter la stra-
tégie transfrontalière, quatre territoires 
de coopération franco-suisses ont été 
identifiés au sein de l’Arc jurassien. 
Du nord au sud, il s’agit des territoires 

« Nord Franche-Comté – Canton du 
Jura », « Parcs du Doubs et Agglomération 
urbaine du Doubs », « Aire de proximité 
Mont d’Or – Chasseron » et « Haut-Jura 
franco-suisse et Vallée de Joux » (figure 1).

Sur la bande frontalière, 30 000 actifs résidant côté français travaillent en Suisse
Territoires de coopération et flux journaliers de travailleurs vers la Suisse

Source : Insee, Recensement de la population 2014
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Cette bande frontalière de 6 820 km2 compte 
775 000 habitants ; 30 000 actifs résidant côté 
français vont travailler en Suisse (figure 6).

Parcs du Doubs et Agglomération 
urbaine du Doubs : deux pôles d’emploi 
suisses structurent le marché du travail
C’est dans le territoire de coopération « Parcs 
du Doubs et Agglomération urbaine du 
Doubs » que le travail frontalier est le plus 
fréquent : il concerne un tiers des actifs de 
la partie française, soit 10 800 personnes qui 
résident dans des communes proches de la 
frontière comme Morteau ou de Villers-le-Lac, 
ou plus éloignée comme Valdahon. La grande 
majorité d’entre eux se rendent au Locle ou 
à la Chaux-de-Fonds, deux pôles d’emploi 
suisses des industries horlogère et de précision. 

Ici les frontaliers occupent 22 % des emplois, 
avec un maximun de 40 % au Locle (figure 2).
La quasi-totalité de ces travailleurs frontaliers 
font le trajet en voiture. La route Besançon-
Neuchâtel, dite « route des microtechniques » 
est une des voies les plus fréquentées de l’Arc 
jurassien. Quelques frontaliers, 3 %, utilisent 
les transports en commun notamment le 
« train des horlogers », ligne ferroviaire entre 
Besançon et la Chaux-de-Fonds.

Parcs du Doubs et Agglomération 
urbaine du Doubs : 
vers une spécialisation des territoires

Ce travail frontalier ne cesse de se développer 
malgré un petit ralentissement en 2016 consé-
cutif à celui de l’activité horlogère suisse. De 
plus en plus de jeunes actifs s’installent dans 
la partie française dont la croissance démogra-
phique est soutenue, deux fois plus élevée que 
dans la partie suisse. Elle tend ainsi à devenir 
une zone résidentielle dépendante du marché 
du travail suisse où la densité d’emplois est 
six fois plus élevée.
Pour atténuer cette trop grande spécialisation 
des territoires, d’autres projets de coopération 
tournés davantage sur la mutualisation sont 
en cours. Le Doubs qui sert ici de frontière 
naturelle constitue un vecteur fort de coopé-
ration autour de projets touristiques ou envi-
ronnementaux, comme celui du Parc naturel 
régional du Doubs Horloger qui prolongera le 
Parc naturel régional du Doubs situé en Suisse.

Aire de proximité Mont d’Or – Chasseron : 
économie diversifiée et croissance 
démographique
L’« Aire de proximité Mont d’Or – Chasse-
ron » constitue un autre territoire de coopéra-
tion où le travail frontalier compte dans l’éco-
nomie. Près de 9 900 actifs résidant dans la 
partie française vont travailler en Suisse, soit un 
tiers de ses actifs occupés. Une majorité d’entre 
eux résident dans la principale commune, Pon-
tarlier, ou dans ses environs. Les destinations 

Forte concentration de l’emploi dans les pôles de La Chaux-de-Fonds et du Locle
Nombre d’emplois par commune

Sources : Insee, Recensement de la population 2014 ; Office Fédéral de la Statistique (OFS), Statent 2014
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Hausse du nombre d’habitants dans la plupart des communes
Évolution annuelle moyenne de la population par commune (%/an)

Sources : Insee, Recensements de la population 2009 et 2014 ; OFS, Statistique de la population et des ménages 2009 et 2014
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L’Observatoire statistique
transfrontalier 
de l’Arc jurassien 
L’Ostaj a été mis en place à partir de 2005 
dans le cadre d’un partenariat entre la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, l’État et l’Insee 
pour la partie française, la Conférence trans-
jurassienne – Suisse (devenue aujourd’hui 
arcjurassien.ch) et les offices statistiques des 
quatre cantons frontaliers pour la partie hel-
vétique (Berne, Vaud, Neuchâtel et Jura). Il a, 
en outre, bénéficié du soutien du programme 
Interreg IIIA. Le but est de construire un outil 
d’observation et d’information statistique 
harmonisé entre les régions suisse et fran-
çaise. Cet observatoire est destiné à fournir 
des éléments permettant une analyse de la 
situation économique et sociale transfron-
talière jurassienne, en assurant notamment 
un suivi des répercussions des accords 
bilatéraux conclus entre l’Union européenne 
et la Suisse, et en particulier de l’accord sur 
la libre circulation des personnes.
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suisses de ces frontaliers sont multiples : le 
Val-de-Travers où sont localisés de nombreux 
établissements industriels, Yverdon-les-Bains, 
Le Chenit avec ses établissements horlogers 
ou Lausanne avec ses nombreux emplois 
tertiaires, ces deux dernières destinations se 
situant en dehors du territoire de coopération.
Cette dispersion géographique des lieux de 
travail des frontaliers s’accompagne d’une 
diversité des emplois et donc de leurs profes-
sions : à côté des ouvriers qualifiés qui restent 
majoritaires, se trouvent aussi des cadres ou 
des employés. Ne reposant ni sur le seul sec-
teur industriel, ni sur une seule zone géogra-
phique, la « dépendance » à l’économie suisse 
de la partie française s’en trouve minorée.

Aire de proximité Mont d’Or – Chasseron : 
des similitudes et des complémentarités
Par ailleurs, des similitudes existent entre les 
deux versants qui partagent une croissance 
démographique soutenue et une économie 
diversifiée, davantage tertiaire et agricole 
que les autres territoires de coopération 
(figure 3). Dans ce contexte d’équilibre, des 
collaborations transfrontalières en faveur du 
développement économique ont été identifiées 
comme l’introduction d’une offre de services 
dans les gares transfrontalières ou des projets 
touristiques pour mieux valoriser le patrimoine 
naturel offert par les massifs montagneux. Les 
liens et complémentarités pourraient aussi être 
renforcés entre les pôles urbains, notamment 
entre les centres de formation.

Haut-Jura franco-suisse et Vallée 
de Joux : dynamisme de la partie suisse
Bien différent est le contexte de coopération 
dans le « Haut-Jura franco-suisse et Vallée de 
Joux » composé de deux versants très contras-
tés, très montagneux dans sa partie française 
tandis que la partie suisse s’étend jusqu’aux 
vastes plaines qui bordent le lac Léman.
Du fait de cette topographie, la partie helvé-
tique est quatre fois plus peuplée que la partie 
française, avec une forte densité de peuple-
ment au bord du lac Léman et le long de la 
frontière en direction du Chenit, pôle horloger 
suisse. Presque toutes ses communes gagnent 
des habitants, celles situées près de la frontière, 
Saint-Cergue ou Arzier, comme celles bordant 
le lac Léman qui bénéficient des opportunités 
économiques offertes par le bassin lémanique 
(figure 4). À l’inverse, le nombre d’habitants 
diminue de l’autre côté de la frontière, cette 
déprise démographique étant marquée à Saint-
Claude, les Hauts de Bienne et leurs environs 
alors que les communes frontalières et/ou 
situées dans des zones touristiques du Jura 
sont en croissance.
Les contrastes économiques sont l’image des 
contrastes démographiques : côté suisse, les 
emplois sont nombreux, tertiaires, concentrés 
le long du lac Léman et se développent. La par-
tie française compte trois fois moins d’emplois 
et l’industrie y est encore très présente.

De nombreuses communes du versant français perdent des habitants
Évolution annuelle moyenne de la population par commune (%/an)

Sources : Insee, Recensements de la population 2009 et 2014 ; OFS, Statistique de la population et des ménages 2009 et 2014
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Forte concentration de l’emploi autour de Belfort et de Montbéliard
Nombre d’emplois par commune

Sources : Insee, Recensement de la population 2014 ; OFS, Statent 2014
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Chiffres clés des territoires de coopération
Population Emplois Frontaliers*

Nord Franche-Comté – Canton 
du Jura

Partie française 269 550 109 440 5 530
Partie suisse 60 300 35 240
Ensemble 329 850 144 680 5 530

Parcs du Doubs et Agglomération 
urbaine du Doubs

Partie française 75 110 22 840 10 770
Partie suisse 66 300 43 380
Ensemble 141 410 66 220 10 770

Aire de proximité Mont d’Or – 
Chasseron

Partie française 61 690 21 110 9 870
Partie suisse 91 900 44 760
Ensemble 153 590 65 870 9 870

Haut-Jura franco-suisse – 
Vallée de Joux

Partie française 49 970 17 420 4 180
Partie suisse 100 200 51 240
Ensemble 150 170 68 660 4 180

Ensemble des territoires 
de coopération

Partie française 456 320 170 810 30 350
Partie suisse 318 700 174 620
Ensemble 775 020 345 430 30 350

* Frontaliers résidant dans la partie française du territoire et travaillant en Suisse
Sources :   Insee, Recensement de la population 2015 ; OFS, Statistique de la population et des ménages 2014, Statent 2015
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Haut-Jura franco-suisse et Vallée de Joux : 
hétérogénéité dans la partie française

Au sein du versant français, les écarts de déve-
loppement se creusent entre les communes 
frontalières et les autres. Seules les communes 
proches des routes reliant Les Rousses à 
Saint-Cergue et Bois-d’Amont au Chenit sont 
concernées par le travail frontalier, soit 4 200 
personnes qui vont travailler principalement à 
Nyon et au Chenit.
Favoriser des projets de coopération pouvant 
bénéficier aux communes les plus encla-
vées du territoire est un enjeu fort. Dans cet 

du Jura » sont aussi très contrastés. Ici la zone 
la plus urbanisée se situe en France, avec trois 
villes importantes : Belfort, Montbéliard et 
Audincourt. De fait, la densité de peuplement 
dépasse les 304 habitants au km2, très supé-
rieure à celle de la partie suisse (105 habitants 
au km2) qui ne compte qu’une seule commune 
de plus de 10 000 habitants, Delémont. Au total, 
avec 329 900 habitants, ce territoire est le plus 
peuplé des quatre territoires de coopération.
À l’image de la répartition des habitants, les 
144 700 emplois sont majoritairement implan-
tés dans la partie française (figure 5). C’est un 
espace économique à forte orientation indus-
trielle où est localisé le plus gros établissement 
de l’Arc jurassien, celui de PSA Sochaux. Côté 
suisse, l’industrie est davantage diversifiée et 
composée d’établissements de taille moyenne.
Le travail frontalier pèse peu et ne concerne 
que 5 % de la population active, soit 5 500 per-
sonnes. La plupart d’entre elles résident dans 
un maillage de petites communes proches de 
la frontière et se rendent à Porrentruy et Delé-
mont, deux pôles d’emplois suisses facilement 
accessibles par la route. Un seul flux de travail-
leurs dépasse les 100 actifs, celui entre Delle 
et Porrentruy. Cette configuration des flux 
rend difficile leur organisation en transport en 
commun, un mode utilisé par seulement 1,6 % 
des frontaliers. Cette part pourrait toutefois 
augmenter avec la mise en service de la liaison 
ferroviaire reliant Belfort, Delle et Bienne.

Nord Franche-Comté – Canton du Jura : 
coopération dans le domaine 
de la formation
La coopération se développe ici dans d’autres 
domaines que le travail frontalier. Des actions 
communes existent dans le domaine de la 
culture ou dans celui de l’enseignement supé-
rieur. Ainsi les trois établissements d’enseigne-
ment supérieur présents dans ce territoire coo-
pèrent dans le cadre du réseau transfrontalier 
appelé « la Communauté du savoir »: l’Uni-
versité de technologie de Belfort-Montbéliard 
(UTBM), et les établissements de la Haute 
école pédagogique des cantons de Berne, du 
Jura et de Neuchâtel (HEP-BEJUNE) et la 
Haute école Arc (HE-Arc).
La santé est aussi un domaine de coopérations 
en cours et à venir, que pourrait faciliter le 
nouvel hôpital Nord Franche-Comté. n

environnement de montagnes qui compte 
plusieurs domaines skiables, l’offre hivernale à 
destination des touristes pourrait être renforcée 
par une gestion commune des domaines. La 
proximité de Lausanne, ville d’accueil des 
JO d’hiver de la jeunesse, constitue aussi une 
opportunité pour renforcer la coopération avec 
l’organisation locale de certaines épreuves.

Nord Franche-Comté – Canton du Jura : 
partie française urbaine, partie suisse 
peu dense
Les versants français et suisse du territoire de 
coopération « Nord Franche-Comté – Canton 

Pour en savoir plus
Les portraits des quatre territoires de coopération ainsi qu’une synthèse ont été 
publiés par l’Ostaj (Observatoire statistique transfrontalier de l’Arc jurassien) en 
mars 2018 : http://www.ostaj.org
• « Quatre territoires de coopération au sein de l’Arc jurassien »
• « Nord Franche-Comté – Canton du Jura : Un territoire contrasté entre une partie

française urbaine à forte densité et un côté suisse moins peuplé »
• « Parcs du Doubs et Agglomération urbaine du Doubs : Deux pôles d’emploi

suisses structurent le marché du travail »
• « Aire de proximité Mont d’Or – Chasseron : Un territoire à l’économie diversifiée

et en forte croissance démographique »
• « Haut-Jura franco-suisse et Vallée de Joux : Un territoire marqué par la forte

attractivité du versant suisse »
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L’Arc jurassien, une zone atypique en Bourgogne-Franche-Comté

L’Arc jurassien français est une zone atypique au sein de la Bourgogne-Franche-Comté. C’est 
d’abord un espace relativement dense et en croissance démographique au sein d’une région peu 
dense qui perd des habitants. La zone centrale de ce territoire se classe parmi les territoires les 
plus attractifs de la région. Les perspectives d’emploi plus rémunératrices en Suisse attirent en 
effet des actifs jeunes, diplômés ou ouvriers. De fait, c’est un territoire « riche », dont le niveau de 
revenu est comparable à celui de la zone viticole située entre Dijon et Chalon-sur-Saône. C’est 
aussi un territoire où l’emploi se développe, notamment l’emploi résidentiel stimulé par la demande 
locale ainsi que par la demande d’une clientèle suisse toute proche. Cette santé économique se 
confirme à travers les chiffres du marché du travail : ici le taux de chômage comme la part des 
jeunes non insérés sont faibles, bien inférieurs à la moyenne régionale.
Pourtant, tout n’est pas idyllique dans ce territoire. Le réseau routier menant vers la Suisse est 
engorgé par les trajets quotidiens des frontaliers. Et d’un point de vue social, les inégalités se 
creusent entre ces derniers et les actifs qui travaillent en France. La croissance démographique 
s’accompagne d’une hausse de la pression foncière et de l’artificialisation du territoire. L’offre de 
services, en matière de santé notamment ne suit pas toujours la forte hausse de la demande. 
Enfin, d’un point de vue économique, le risque d’une dépendance par rapport à la Suisse est réel.
Niveau de vie médian par commune

Source : Insee, Dispositif sur les revenus localisés sociaux et fiscaux (Filosofi 2015)


